
d* M. Jules Grévy, il a été décidé que j 
Te projet de M. Cazot sur la magistra- ; 
ture serait ainsi modifié : que l'inamo- j 
vitalité restefait suspendue pendant 
« un an », afin de donner au pouvoir j 
tout le temps de pratiquer des coupes j 
sombres dans nos cours et tribunaux. 
En prenant cette décision, le cabinet 
prétend qu'il se montre très débon
naire vis-à-vis des magistrats ; car la 
commission voulait que la suspension 
de l'inamovibilité fût indéfinie. Vous 
voyez d'ici combien grande est sa 
mansuétude. Un an est si vite passé. 
Quant aux magistrats qui seront ren
voyés durant cette bienheureuse an
née, ils n'auront qu'à remercier ; car 
ceux de leurs confrères qui seront con
servés verront augmenter leur traite
ment d'uue façon notable. Celte com
pensation ne pourra que les charmer, 
pour peu qu'ils aient l'amour du pro
chain plutôt que d'eux-mêmes. 

Nos gouvernants ont compris que si 
les magistrats n'ont plus de sécurité, 
il faut qu'on leur octroie au moins de 
l'argent. C'est la preuve de respect 
qu'on leur donne. Il y a en ce moment 
trois classes dans les cours d'appel. Le 
garde des sceaux proposera de réduire 
les cours d'appel à deux classes. La 
cour de Paris conservera la première 
classe et les cours de province seront 
rangéec, dans la deuxième. L'organi
sation actuelle des tribunaux comporte 
6 classes. Le garde des sceaux pro
pose de les réduire à ̂ . Paris conser
vera la première classe, les tribunaux 
compris dans la 3° et 4" formeront la 
le 2'°°. Ceux compris dans la 5° et C° 
formeront la 3*. Ave"- cette nouvelle 
classification, il y aura environ 40 ou 
50 tribunaux dans la 2° classe. Le 
garde des sceaux soumettra son nou
veau projet aux membres de la com-
missionlorsde la prochaine réunion. 
C'est donc à peu près chose faite. Pour 
la Chambre, sans aucun doute, mais 
pour le Sénat, non. Ce sénat est si dé
sagréable ! 

Les bureaux de la Chambre ont 
nommé aujourd'hui la commission 
chargée d'examiner la demande d'auto
risation de poursuites contre M. le duc 
de Padoue. 4 commissaires seulement 
sont favorables aux poursuites, 7 sont 
contraires. Les commissaires favora-
blesaux poursuites sont: MM.Lasserre-
Bizot de Fonteny, Coblet et Arthur 
Leroy, tous républicains. Les commis, 
saires hostiles aux poursuites sont : 
MM. Delafosse. Arthur Legrand, Joli-
bois, Rouher, Achard, ïrarieux et 
Madier de Monljau. La demande du 
procureur général est donc menacée 
d'un échec assez misérable, après tout 
le bruit qu'on a fait. 

Je termine en voussignalant ce chef-
d'œuvre d'audace de nos intransigeants 
de l'extrême gauche. La commission 
d'enquête du régime disciplinaire de 
nos établissements pénitentiers de 
la Nouvelle-Calédonie ayant décidé 
qu'elle entendrait des témoins,M. Loc-
kroy a proposé que les premiers 
témoins convoqués, fussent MM. IL 
Rochefort et Trinquet, après cela, 
tirons l'échelle. 

Etablie à Paris, au Havre, a Marseille, à 
Barcelone, en Bretagne au château de son 
fondateur, en possession 4 e trois navires ; 
et d'une vaste concession déjà occupée par 
n a vil lage de iOO colons, à la tôle d'un , 
journal mensuel spécial, l 'œuvre est en ! 
pleine floraison d'activité et de de réali- : 
sai ion. 

EU? s'adresse au bon public et à sa pi- \ 
nérosité par le moyen d'une souscription • 
en échange de laquelle el le donne à ses ' 
adhérents, par chaque souscription de j 
v ingt francs, la propriété pleine et entière 
d'au moins un hectare de terrain colonial , 
bientôt et avantageusement loué. 

Introduile à Lille sous les auspices de M. 
Henri Bernard, cette souscription est re
cueillie dans tout l'arrondissement de Lille, 
Douai et Arras, par les soins de M.Laporte, 
avec un membre du barreau d'Alsace, éta
bli à Lille depuis plusieurs années, rue des 
Fossés, H. 

Des prospectus, des journaux,des cartes, 
des bons de souscription, des renseigne
ments de toute nature sont mis par le cor
respondant du comité colonial à la dispo
sition de toutes les personnes qui en feront 
la demande;toutes les personnes de bonnes 
vie et mœurs, qui seraient désireuses de 
s'établir dans la colonie, peuvent se faire 
inscrire chez lui. 

Les fonds de la souscription seront d é ? > 
ses, par ses mains, contre remise des Bous 
de propriété, rue Esquermoise. 24, à Lille, 
dans les bureaux et la caisse de la Société 
générale, qui a bien voulu se cuarger d'en 
recevoir le montant, et où les souscriptions 
seront également rtrçues i partir du pre
mier juin. 

L'on peut aussi souscrire dans nos b u 
reaux. 

écoles communales d e l à ville accompagnés 
de leurs maîtres et maîtresses. 

Hier matin, versons-: heures, uu bomnio 
de peine fie la filature de iin de MM. Delau-
noy et fils, à l .ys-Uz L*nnoy, e t .u t occu
pé à charger des balles de lin sur son ca- ' 
mion en nat ion devant les magasins de M- : 
Leroy-C'érfaux, rue Oombert, lorsque par I 
suit d'un Uux mouvement, il perdit l'équi- j 
libre et lniubi la tête en av-tni, d'une ' 
hauteur d'environ deux mètres, sur le ! 
pavé. 

Relevé raàta connaissance, il fut irans-
patte, couvert de sang, chez M Brégeard, : 

pharmacien qui lui donna les premiers 
soins et coDsia'a que sa blessure n'avait 
Bucune gravité. 

Le v o l o n t a r i a t e n 1880 
En adressant amplication du décret en 

date du 10 courant et portant règlement 
d'administration publique pour l'exécution 
de l'article lit de la loi du 27 juillet 1872 
concernant les jeunes gens demandant à 
jouir du bénéfice du volontariat d'un an, 
le ministre a e n v o y é une circulaire expl i 
cative aux autorités militaires el civiles. 

Le document fail connaître, en outre, des 
formalités administratives à remplir, les 
dates auxquelles s'effectueront les opéra
tions. 

f e u s les jeunes geus qui, a un titre quel
conque, demandent à jouir du bénéfice du 
volontariat, doivent déposer une demande 
écrite à la préfecture du département où 
ils veulent s'engager. Le dépôt doit être 
effectué du 15 juillet au 23 août. 

Passé cette époque, aucune demande ne 
sera admise, et les jeunes gens appparle-
nant par leur âge à la classe de 1880, qui 
ne se seront pas fait inscrire dans les de-
lais fixés, seront tenus, suivant leurs nu
méros do tirage, à toutes les obligations 
imposées par la loi. 

Les commissions d'officiers de t ioupes à 
cheval chargées d'examiner les jeunes gens 
sous le rapport de leurs connaissances en 
équilation fonctionneront également du 
l*r juillet au 28 août. 

Les bataillons de chasseurs à pied et le 
génie ne recevront aucun engagement con
ditionnel. 

La composition écri te , dans toute la 
France aura l ieu le ao août ; les ixameLs 
oraux commenceront le 27 srptembre. Les 
dates des engagements et de la mise en 
r o u l e seront très-ultérieurement. 

L'on nous prie de recommander à nos 
amis et à l'attention de tous les bous pa
triotes, de tous les catholiques, l'œuvre de 
colonisation entreprise par Mousieur le 
marquis de Ruys, sous le nom de « Nou
velle Fran-e • à Port-Bretou, dans la Nou
vel le Irlande, au centre de l'archipel Aus
tralien. 

Nous le faisons de grand cœur, et prions 
tous ceux qui s'intéressent encore a la 
grandeur de la France, à la création des 
Celles e l nobles choses, de vouloir bien 
s'associer à cette œ ivre généreuse, tant 
par leur propagande personnelle que par 
une large et libérale souscription. 

Il s'agit ici d'une œuvre de colonisation 
éminemment patriotique et cathol ique, 
d'un nouveau petit essai de Paraguay, 
bientôt eoncli i de la présence de miss ion
naires zélés cl d'ordres religieux livrés au 
travail, évangélisanl parl 'r icmple , tout en 
tirant d'une ierre admirablement féconde 
tous les trésors sans nombre qu'elle peut 
donner : , 

Il s'rgit surtout de la créit ion d un foyer 
d'inQueuce française et de propagande ca
tholique, dans cette mer des Indes et cet 
Océan Australien où les Anglais et les 
Hollandais lèguent en maîtres. 

La conception est solide, m a g o i f i | u e , 
aux mains d'hommes ae loi et de grande 
piété, qui y ont consacré toute leur fjriu-
ne, tou.- leurs < florls, toute leur vie. 

JÈIle esl en pleine rot» d'exécution et de 
réussite. Il s'ag t seulement de la consoli
der par quelques modeste- s a o i f k e s . 

Quel est le caiholi |ue aisé qui uc coaseu-
tirait pas à donner sa pieuse obole pour 
des résultats aussi élevé»? 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Présidence de M GAMHETTA 

Séance du 29 mai 1880. 
P E N S I O N S M I L I T A I R E S 

M MAii.MN dépose sur le bureau de la 
Chambre un projet de loi relatif à un s u p 
plément de pension à accorder aux anciens 
militaires el aux veuves des anciens mil i -

T A R I F S D O U A N I E R S 
La Chambre reprend la suile de la d is 

cussion du projet de loi portant fixation 
des tarifs des douane relatifs aux fabrica
tions. 

Sur la demande de M. TirarJ, la Cham
bre adopte le chiffre du gouvernement : 
0 99 sur les tapis d'Orient. 

Elle adopte aussi les tarifs de la bonne
terie, suivant l'amendement de M. Frcnii-
net . 

La Chambre adopte également, à la suite 
d'un accord établi entre la commission et 
le gouvernement, uu amendement de M. 
Laba lie créant un numéro spécial pour les 
fez et les bonnets rouges. 

M. MÉLINE défend, surtout au nom des 
intérêts de Roubaix, les droits de la com
mission sur les tissus de laine mélangée. 

L'orateur croit qu'un droit de 12 i»/0 est 
nécessaire pour le relèvement de cette 
branche si intéressante de l'industrie na
tionale. 

Le chiffre de la commission n'est pas 
adopté. 

Lechiffredu Gouvernement de 211 francs 
est adopté. 

La Chambre discute le chapitre du tarif 
relalil aux fils et aux bourres de soie. 

M. LAURENÇON développe, au nom de la 
filature, un amendement demandant l'a
baissement des tarifs de la commiss ion et 
du gouvernement. 

M. MÉLINK combat les tarifs du gouver
nement, et déclare donner satisfaction à 
M. Laurençon en abaissant là tarif à 16 0/0. 

M. GUILLOT. an nom du tissage, combat 
l 'argumen'auon de M. Méline. 

M. MÉLIXE réplique. 
Après quelques explications de M. Ti-

rard, l 'amendement Laurençon et les chif
fres de la commission sont rejelés; les chif
fres du Gouvernement sont adoptés. 

La Chambra commence la discussion des 
t issus et bourres de soie. 

L'article relatif aux vêtements et tissus 
de soie est renvoyé à la commiss ion. 

La Chambre aborde le chapitre du tarif 
relatif au papier. 

M. JAMKTEL, rapporteur, demande à la 
Chamnre qu'elle statue auparavant sur les 
droits de sortie des chiffons, matière pre
mière des papiers. 

Le tableau S, sur les droits de sortie, est 
adopté, sauf pour les munitions de guerre 
que l'on réserve. Les chiffres du gouver
nement sur le papier, les peaux, le» pelle-
ries sont adoptés. 

Les chiffres sur l'horlogerie sont adop
tés avec une modification, à la suite d'un 
accord intervenu entre le gouvernement et 
la commission. 

La Chambre discute T'amendement Gui-
ebard exemptant tous les ouvrages destinés 
à l'agriculture. t 

La Chambre adopte le chapitre jusqu'aux 
numéros 474. 

La séance est levée. 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t l e N o r d d e l a . F r a n c e 

Voici le vote des députés du Nord, dans 
le scrutin sur l'ordre du iour pur et simple 
demandé par MM. Camille Sée el Paul De-
vès , à la suite de l'interpellation de M. 
Clemenceau : 

Oit voté pour : MM. Cirier, Debuchy, Gi
rard, G rond, Guillemin, Louis Legrand, 
Pierre Legrand, de Marcère. Masure, Men
tion, Plichon, des Rolours, Scrépel, Telliez-
Bethune. 

Se sont abstenus : MM. Brame, de La 
Grange, Trystram. 

Kous lisons dans le Propagateur .-
« Le mois de mai touche à sa liu. C'est 

pendant ce mois que les Conseils munic i 
paux se sont réunis pour voter le budget . 
Le Conseil municipal de Lille ne s'est i r u -
ni, lu>, que pour sia'uer sur quelques affai
res saus importance. Du budget, pas un 
mol . Il n'esl même pasencore question des 
propositions du maire. La situation déplo
rable d« s finances doits ingulièremenl gêner 
nos édiles. 

» On a vu qu'ils volent toujours des cré
dits sans savoir s'ils pourront y l'aire face. 
C'est sans doute parce qu'il ne savent plus 
à quels moyens recourir pour découvrir des 
ressources et équilibrer le budget qu'ils en 
éloignent le plus possible la discussion. 

» Il faudra pourtant bien que le quart 
d'heure de rabclais arrive. 

Le Cercle horticole du Nord vient de re
cevoir de M. le ministre de l'Agriculture et 
du commerce une magnique médaille d'or 
destiuée à l'un des coucours de l'exposi
tion internationale qu'il organiseau Palais-
Itauuau pour le dimanche G juin prochain. 

M. de Marcère, député du Nord, vient, de 
son cô é, de faire remettre à l'adminiMia-
tiou du Cercle horticole du Nord, une m é 
daille de vermeil également destinée à 
l'un des concours de cette exposit ion. 

Plusieurs membres de la Société ont éga- j 
leiuent < fiert des médailles de diff reuts 
modules . 

Contrairement à l'heure fixée primitive
ment, l'exposition sera ouverte au public 
le dnuauche 7 ju in , à 10 heures du matin, \ 
et sera fermée a 7 heures du soir, à partir ' 
du mardi 8, l'entrée sera entièrement gra- i 
tuile pour le- élèves des deux sexes des ; 

M. Dép'.cdiia, fondeur, rue d>" Douai i 
Lille, a c i u s e m i à réduire à dix heures la 
journée de travail. 

Le Petit Nord a reçu et publie la lellre 
Euivante : 

<• Lille. 29 mai, 1880. 
» Mons eur le Rédacteur. 

> Nous vous serions bien obligés d'an
noncer dans votre estimable journal que 
nous venons de faire nue di mande d'aug-
menlal iou de ">') cent, à la journée du 
travail, soit 3 i'r. par semaine, el al noire 
patron n'accéda pas à notre demande nous 
prendrons tous notre livret le samedi !» juin 
prochain. 

« Comptaul sur vos houles, nous vous 
présentons, Monsieur, nos saluts empres
sés. 

a Les fileurs ii colon de. ch_«z 
M. Chéri Leiiseu. retouleur. 

a Rue de Tournai, Cour du Chaudron » 

Nous apprenons qu'à l'occasion de la 
-ftlO d u 14 juillet, la compagnie du Nord 

va organiser, pour Paris des traius de plai
sir à prix réduits. 

La Vraie F ance publie celte amusante 
pochade à l'adresse de MM. Teslel ic et 
Dutilleul : 

O N C L E & N E V E U 

Un jour, dit-on, Mons Dutilleul 
Et son oncle le sénateur, 
Devisèrent sous un tilleul. 
Comme disciple et précepteur. 
L'un disait : « Je crois nécessaire 
» De te bien l'aire la leçon. » 
— « Mon oncle, répond lit le maire, 
» Mou oncle, vous avez raison ! » 

— « D'abord, il faut lécher les botte* 
» De ceux qui tiennent le haut bout; 
» Pour mériter de bonnes notes, 
» Il faut les imiter eu tout. 
a Tu t'appliqueras à leur plaire, 
» Alln d'obtenir le cordon. » 
— « Mon oncle, répond t le maire, 
» Mon oncle vous avez raison ! » 
— « De la ville que tu gouvernes, 
» Ne ménage pas le budget : 
» Le reste n'est que balivernes 
» Et questions sans Intérêt. 
» Pourtant, pour être populaire, 
» Parfois fais partir un ballon.-
— « Mon oncle, répondit le maire. 
s> Mon oncle, vous ave/, raison ! a 

— * Autre point, de grande Importance 
» Sache épurer <le temps eu temps, 
» En choisissant de préférence 
» La crème dos honnêtes geus ; 
» Le meilleur bibliothécaire 
» Ne vaut rien, s'il n'est franc-maçon.» 
— « Mon oncle, répondit le maire, 
» Mou oncle, vous avez raison ! » 

— « Ne parle pas à la légère ; 
» Et surtout, souviens-loi toujours 
» Que la ruche d*proléttir» 
» A. gàlé tou meilleur discours 
» Ou gagne souvent à se taire, 
» Moi surtout, et toi, mon garçon. » 
— « Mou oneio, répondit le nuire, 
» Mou oncle, vous avez rai sou ! » 
— « Au conseil naguère 
» Tu provoquas l'hilarité 
» Par uu mot dont lu fus le père : 
» CV-t. l'iiulispensabililé » ! 
;> Crois-moi : même au dictionnaire 
» Il faut obéir sans façon. » 
— « Mon oncle, répondit le maire, 
» Mou oncle, vous avez r'ison '. * 

— «Et si quelqu'un, par occurrence, 
» Dans le conseil veut soutenir 
» Une opinion qui foffen»», 
» 11 faudra savoir contenir 
» L'expression do ta coter* 
» Et de ton indignation ! • 
— « Mon oncle, répondit le maire, 
» Mou oncle, vous avez raison '. a 

— « Surtout, on dehors, tolérance, 
» Esprit <le paix et d'union, 
.> Liberté pour la conscience, 
» Respect pour l,i religion : 
» Ainsi, dans 11 commune entière, 
••> Interdis la procession. » 
— » Mou oncle, répondit lo maire, 
• Mou oncle, vous avez raison ! » 

— • Avant tout, lu dois rester maire : 
» Empêche que Chéri Dumez, 
» Qui sait Botter lo populaire, 
» Puisse u- culbuter jamais! 
» Ton grand devoir est de tout faire 
» Pour demeurer en fonction. » 
— • Mou oncle répoudit le maire, 
» Mon oncle, vous avez raison! » 

C. S. M. 
On a éeroué, vendre li masin, à la prison 

militaire du Lille, le nom ne Leuiauv, sol
dat au -iiSe. de ligue, arrêté récemment à 
Amiens sous l'inculpaiioa de désertion à 
l'intérieur et de fabrication d'un faux per
mis de circula'iou 

Oa rapporte qu'un vol important vient 
d'ètic commis a Lille. 

M. X . . , ancien boulanger, vivait avec 
uue femme qui, il y a trois jours, dispa
raissait subil-'iuent. M. X .. constata, à sa 
grande surprise, qu'elle lui avait soustrait, 
en parlant, une somme de 18 000 francs eu 
obligations et en numéraire. Plainte a été 
aussitôt portée à la police el l'on espère 
que la coupable ne tardera pas à être arrê
tée. 

Les instituteurs du canton de Vimy, 
réunis à l'occasion des examens du certifi
cat d'éiud«8, viennent de signer u n e adresse 
à M. Jules Ferry, le priant d'appuyer le 
projet disposant que l'instituteur, comme 
tout autre citoyen, sera tenu au service 
militait o. 

En roule pour la frontière Belge : 
Jean-Marie Gengoux, né à Goronne; Ma

rie Meuleneyser, Reoaix ; Constant Parez, 
né à IloiitheiH ; Jean Rie Sadzot. Seraing ; 
Pauline Vanhouclie. Comines; J.-Ble Van-
pucblen, Iseghem. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du samedi 29 mai 1880 

Affaire C a - p r e a u x , d e R o u b a i x 
U n e j o l i e f a m i l l e 

La 2""> chambre correctionnelle de Lille 
n'est pas là d'en avoir fini avec les tenants 
e l aboutissants de la grève de Roubaix. 

Dans la t'8 partie de l'audience, ainsi que 
nous l'avons dit ailleurs, une condamnation 
à deux mois de prison a été prononcée con
tre uu gréviste interrupteur de travail. 

Eu voici un autre qui a profite de ce 
moment d'effervescence pour se venger de 
fa police qui le tracasse trop souvent dans 
son penchant à l'ivrognerie et dans ses ha
bitudes de mendicité et de vol.Il se nomme 
Carpreaux. Tandis qu'il s'enivre ainsi que 
sa femme, on envoie les enfants mendier 

dans le voisinage. Il y a là entre autres u n 
petit ga'çon do 9 ans qui, un beau j o u r , , 
entre chez Mlle X. . deiu-udaut la charité 
parce que, dit-il, il n'a pas mangé depuis 
la veil le. La jeuiio per.-oane, émue de com
passion héberge le g t m m qui s'en va tran
quillement auafritta npiès. 

Quelle r-e fut p i s 1a s iupeure l l' indigoa-
liou de Mll\rX. .. quand elle s'aperçut un 
instant plus tard q-i'on lui avait voîé 2 fr. 
dans son porte-monnaie déposé sur le coin 
d'une cheminée Le petit mendiant seul 
pouvait avoir fait le coup, personne d'autre 
que lui n'étant entré dau3 la place. 

Le lendemain le bonhomme revient avec 
effronterie et demande de nouveau une 
charité. On Tint* rrrge, il avoue avoir pris 
les 2 fr. parce que, dit il, sa mère le b i t 
toutes le?, fois qu'il ne rapporte pas un fr. 
à la fin de la journée et il ajoute que sa 
mère vient de lui dire de revenir a la môme 
maison t t de lui rapporter le porte-mon
naie avec tout e.o qu'il pouvait contenir 
encore. La police, instruite de l'affaire,sut 
bientôt qu'elle ava't affaire au fils de Car
preaux. dont les agissements lui donnaient 
fort à faire au long di! l'année. 

On alla chez le père Carpreaux, ou plutôt 
on le trouva ivre dans une rue, le sous-
brigadier Buisine lui c^n-eilla de se retirer 
chez lui pour dormir Carpreaux injuria 
l'agent qui lui mit la main au collet. Aus
sitôt la femme de l'ivrogne qui, sans doute 
se trouvait l i aux aguets se mit à hurler 
qu'on a n ê u i l ton mari parce qu'il était 
gréviste. Ceci se passait rue du Collège et 
justement il y avait foule en ce moment 
par là de gens inoccupés. L'agent, pour 
éviter une complication, crut prudeut de 
relâcher son prisonnier el subit sans bron
cher le» invectives de la mégère qui, il faut 
b.en le dire, était dans sou état normal, 
c'est-à-dire ivre comme 3 000 Polonais, di
sait un témoin. 

Bref, à l'audience les tro s prévenus font 
défaut et M. le Président prououco contre 
eux un jug.-iu»mt qui condamne la mère 
Carpreaux à 2 mois de prisou. le père à ua 
mois et l'élève mendiam a 8 jours de cor
rection. C'est 2 mois de jeu je forcé pour 
l'ivrognesse, mais c'est 2 mois de, tranquil
lité pour la police de sou quartier. 

L e s pi f ferari 
A la suite de celte , -tlaireen es l venue une 

qui intéresse les habitanls de nos grandes 
vi l les . ' 

Qui ne connaît les p.fferari qui -'en vont 
chaulant — et mendiant — le long des 
cafés en été, à l'intérieur en hiver, et qui 
demandent avec im t ortuni té o un petit 
sou » aux passants ? 

C'est d'une affaire de cette sorte que le 
tribunal de Lille a eu à s'occuper samedi 
el l'auditoire a pu voir défiler une collec
tion de baibes noires, de cheveux crépus 
et de figures, allant depuis celle du bri
gand des Abruzze.s jusqu'à la figure au type 
accentué d'une fillette de 10 aus. 

Le principal prévenu Ginliauo dit Sy l -
vestro, habile Lille el , d'après l'accusation, 
il exploite, des petits enfants de son pays 
qu'il apprend à mendier dans U s rues et 
dans les l ieux publics, sous prétexte de 
musique et d'hymnes a Ganbaldi. 

Avec lui comparaissent sur le banc cor
rectionnel deux petites filLs. l'une de 10» 
ans et l'autre de S a n s environ. Il y a là 
deux interprèles qui n'ont p i s l'air de 
s'enK-ndie dans leur traduction des répon
ses de S.vlvestro qui gesticule comme un 
beau diable à toutes les interpellations qui 
lui sont adressées. 

M. le substitut Toussaint s'élève avec in
dignation el v igueur contre celte exploita
tion de l'enfance venant de l'Italie et il ré
clame l'api-lication de l'arixle III de la loi 
de novembre 1874 qui rend complices de 
mendicité les parent» qui font mendier 
leurs enfants. Ginliano esl condamné à 3 
mois de piisou. Il éclate en bruyants san
glots. Les eul'ants seront remis provisoire
ment aux hospices. 

U n M o n s i e u r qu i n ' e s t p a s pol i , 
Pour un mal appris, c'est uu mal appris 

que Henri Fontaine, de Waitrtlos l i a déjà 
été condamné el c'est peut-ê l ie pour cela 
qu'il en veut à la police. Un garde-cliam-
pêire. envoyé par M le commissaire de la 
commune, n'a-t-jl pa-~- eu la hardiesse de 
demander A ce citoyen l'adresse d'une de 
ses nièces dont on avait besoin. « Va l'en 
chercher après , toi-tnème répondit-i l; je 
ne Miis pas ton d «me-tique et je me f 
de toi. » Huit jours de prison pour ce mot 
peu pirleuieniaire f t les frais du nrocca. 
Cela «ppreudraa II. Foutame. de Wattre-
los. à se munir pour la suite de la civilité 
puérile el houuète. 

— Depuis longtemps déjà, les mendiants 
italiens jouissent d'une l i és grande tolé
rance dans notre ville. lia ont eu la latitudo 
de no-.is donner du Qaribaidi à satiété sur 
tous les tous. Il parait que cela raupoi-.lait, 
car un iUl en qu'on appelle Del Sylveslro 
a fail venir ici une vraie colonie d enfants 
qui lui assuraient une douce existence. 

A l'heure qu'il est, il en a encore ciuq 
qu'il exploite. Sous prétexte de faire d e l à 
musique, ils mendient II fait un véritable 
commerce avec ces enfants C'est une traite 
de blancs. Ainsi, il loue ses malheureux 
enfants pour un an, niuyénnanl 500 fr. 

Il passe des traités avec les familles ita
l iennes . 

Ces j'>urs-ci, comme il n'avait pas exécu
té entièrement les clauses du contrat, ou 
lui a retiré deux cnf*uls ,ee qui a nécessité 
l'intervention du consul italien a Lille. 
C'esl ainsi qu'on a appris le genre de c o m 
merce auquel se livrait Sylveslro 

Il est poursuivi pour mendicité. Deux 
petites filles dont une de sept ans lui ap
partient, l'autre' de. dix ans, est louée par 
lui moyennant 500 fr., sont poursuivies 

Îiour complicité. Cet individu a abandonné 
emme 11 enfant en Italie et vit ici en con

cubinage. Les petites filles ont été acquit
tées. Sylveslro a elé condamne à troismois 
de prison. 

COKSEIL MUNICIPAL DE HOUVEAOX 
SESSION ORDINAIRE DE 1.'ANNEE 

Séance du jeudi 20 mai 

Présideuce ae M. Bourgois, Maire. 

1° M. le Maire communique au Conseil le 
compte de gestion de l'exercice 1879 ; 

2" Le Conseil procède ensui 'e à la forma
tion du budget supplémentaire pour 1880, 
dont les principales recettes inscrites doi
vent servir à la dépense de construction 
de l'église, de l'école de garçons et de la 
mairie ; 

3° Vote également au budget supplémen
taire pour 1880, la somme nécessaire à l'ac
quisition des étalons communaux des poids 
et mesures du sys tème inétr-que; (Dépense 
obligatoire) 

i" Il procède à la formation du budget 
primitif pour 1881 ; 

li" Il examine la situation des chemins 
vic inaux ordinaires et vote la somme né
cessaire pour les travaux neufs dans le 
chemin du Bon Cinvoi en 1880 e l vote pour 
la dépense d'entretien des chemins v i c i 
naux en 1881 ; 

6° Approuve les comptes administratifs 
du Bureau de Rienfaisanee. 

7» Enfin il doune un avis favorable à la 
demande formée par un jenne soldat de la 
classe de 1879, à l'effet d'être maintenu 
dans ses foyers à titre de soutien de fa
mil le . 

Concours hippique 
Cinquième journée 

Chevaux sautant des obstacles. 
20 chevaux étaient inscrits. Il y avait 7 prix t 

a décerner. 
4er orix -.Cerise, jument bai, montée par 

M. Wagner du 13e dragons.—2c Bergeronnvtle, 
jument., à M. de Guillebon. —3e Lncar, bai- ; 

châtain, à M. P.-ol, 16e dragons. — 4e. Afri
caine, alezan, a M. Cbaton. — 5e, Verger, bai-
marron, à M. Moriu. — 6e, Primerose, jument, 
bai-chatain, à M.Richard, adjudant au 1er cui
rassiers.— 7e, Margot, jument, bai-cerise, à 
M. Trisbourne. 

Cette journée a été une des plus belles du 
concours. 

La fanfare du 16e chasseurs à pied s'est fait 
emendre pendant la dernière épreuve. 

Il n'y a pas eu d'accident, hormis une chute 
sans gravité. 

La tribune et la piste étaient bien garnies. 
Dimanche à i heures, prise de la coupe. 

— SECLIN. — Nous lisons dans le Propaga
teur : 

« Dans le remarquable Mémoire lu vendredi 
dernier, à la société des sciences, sur « les 
armes de la ville de Lille, » M. Higaux, archi
viste de Lille disait : 

« Notre plus ancienne Charte de commune 
ast la charte de 1235 réglementant l'élection du 
Magistrat. La ville en est redevable à la com
tesse Jeanne. 

« N'eut-e le d'autres litres à la reconnaissan
ce populaire — et elle en a d'autres, puisque 
les déshérité de la fortune lui doivent la fon
dation de nos deux hospices les plus impor
tants, — JEANNE DE LIILK devrait avoir depuis 
longtemps sa statue sur une de nos places 
publiques : sa Charte de 1233 relative-a l'orga
nisation du Magistrat fut jusqu'en 1789 la sau
vegarde de la commune contre les empiéte
ments, de quelque part qu'ils vinssent. » 

« Le vœu exprimé par le savant archiviste 
sera réalisé, nous l'espérons, — car voici que 
'a ville de Seclin va voir s'élever la statue de la 
sœur de Jeanne, la comtesse Marguerite, fon
datrice de l'hospice de cette ville. (1246). 

« Si Lille est devancé, il tiendra à honneur 
de ne pas rester trop en retard. 

« C'est le 24 juillet prochain, fête de sainte 
Marguerite, que la Commission administrative 
a choisi pour l'inauguration de la statue qui 
sera élevée au milieu de la grande cour. 

« Dire que l'exécution du travail a été con
fiée, il y a deux ans, à M. Crauck, et que le 
dessin du piédestal est de M. Violet-Le Duc, 
c'esf constater d'avance que l'œuvre est digne 
du sentiment de reconnaissance qui l'a ins
pirée. 

» La Commission spéciale, à laquelle s'était 
adjointe la Commission de l'hospice, était com
posée de MM. Marteau, Rayuard, abbé Dehais-
nes, Ilerlin, B>nvignat, Van der Slracten. 

» On sait que l'intelligente restauration de 
l'hospice fait déjà de ce monument un des plus 
remarquables de notre région du Nord. 

» La grande solennité qui se prépare pour le 
24 juillet prochain, est un hommage très-légi
time auquel s'associeront tous les amis des pau
vres el des souvenirs historiques. 

» Nous espérons bieu qu'une solennité du 
même génie aura lieu à Lille, dans deux ou 
trois ans, le 2* juin, fête de Sainte-Jeanne. A la 
Charte de fondation des deux hospices Com
tesse «et Saint-Sauveur, l'artiste joindra celle 
de la Charte communale. 

» Et, pour la même époqu~. — ou plutôt bien 
avant — notre ville au.-a repris ses urnes sécu
laires, selon le vœu de la Société des sciences, 
fidèle interprète de tous les amis de la vérité 
historique et des plus glorieux souvenirs de 
notre histoire locale. » 

— CAMBRAI. — Le Libéral a publié la nou
velle suivante : 

« Une scèue étrange s'est passée à l'église 
St-Sepu cre, entre 7 et 8 heures du matin. Un 
fou est entré dans cette église et s'est mis à 
chanter toute autre chose que des cantiques, 
puis à sauter aa cou de quelques assistantes 
qu'il embrassait d'une façon fort peu reli
gieuse. Un de nos coucitoyeus, M. B..., ayant 
voulu intervenir, fut bousculé. Enfin un agent 
de police qu'on était allé chercher mit fin à 
cette scène et conduisit ce m dheureux au bu
reau de pol.ee où il demanda d'abord à man
ger, puis il montra ses papiers qui se compo
saient d'un livret de militaire. 

• C'est un nommé Camille Pluchart, journa
lier, âgé de trente-huit aus,originaire de Mons-
ca-Pévèle (Nord;. 

a M. le commissaire de police, après avoir 
constaté sou identité et sa position, l'a fait 
conduire aux portes de la ville. » 

Pour un récit fantaisiste, dit l'Emancipatevr, 
voilà un récit fantaisiste. 

Et si le Libéral, sous sa nouvelle direction, 
va devenir une succursale du Charirari, cela 
nous donnera quelques quarts d'heure de 
gaieté. 

Voilà la chose telle qu'elle s'est passée. 
Va individu, soit fou, soit républicain prati

que, est entre à la cathédrale — où, la 
veille déjà on l'avait aperçu rôdant—hier mardi, 
vor.3 six heures et demie du malin. 

L'un des messieurs les vicaires disait la 
messe. 

Jusqu'au moment de la communion,cet hom
me se tint tranquille. Mais, lorsqu'il vit les 
personnes qui uevaient communier s'approcher 
de la Sainte Table, il se mit à les insulter à 
haute voix, elles et le prêtre qui se trouvait à 
l'autel. 

Un bedeau le mit à la porte. 
Quelques instants après il revint, accompa

gné d'une bande de curieux et de gamins qui 
s'étaient attroupés autour de lui dans la rue, 
et il s'assit au milieu de la grande nef. 

Les employés do l'église le firent de nouveau 
sortir. 

Uu agent de police, qui se trouvait là,le mena 
au poste. 

Le reste du récit du Libéral est exact. 
Quant à la folie, nous l'admettons. On dit 

que ce misérable était « momentanément fou, 
parce qu'il n'avait pas mangé depuis quarante-
huit heures. » C'est possible Mais il en est de 
cette folie comme du vin, qui met à décou
vert ce que l'on a au fond du coeur : tn vino 
Veritas. 

Rendez « momentanémemt fous, » ou « mo
mentanément ivres », tous les lecteurs des 
journaux communards soit de Paris, soit de 
province, vous en ferez des insulteurs publics 
ou des assassins. 

— DCNKERQUB. — M. Darsy, professeur au 
Lycée de Douai et secrétaire de la SociéW de : 
Géographie du Nord, a fait dimanche derner, ! 
avec un grand succès, une conférence à la 
Bourse de Dunkerquc. 

Il avait choisi pour sujet: « les ressources et 
le commerce de l'Agérie. » Le but de cette con
férence était de constituer le bureau de la sec-
lion do Dunkerque, branche de la Société de 
Géographie du Nord. Cette constitution a été 
faite : M. Trystram a accepté la présidence; le 
reste du bureau est composé d'officiers de ma
rine, d'universitaires, de négociants etdefonc-
tionnaires. Les adhésions viennent en grand 
nombre: le mois dernier, la sec lion de Dun- ' 
korque comptait 13 sociétaires; elle en compte \ 
plus de 150 aujourd'hui. Toutes les sections 
forment un effectif de près de mille adhérents. 
Douai figure dans ce total pour un chiffre res
pectable, destiné a s'accroître encore. 

— D'après ucs renseignements et pris dans 
l'ensemble, le chiffre des membres de la Société 
de Géographie du Nord de la France s'élève 
à 9«0. 

— EVIN. — Les employés dos contributions 
indirectes delà fabrique de M. Dclaby, ontfjit 
hier, une bonne prise. Ils étaient en surveil
lance sur la digue de la Deûlc, quand ils aper
çurent une barque suspecte qui traversait la 
rivière. Ils s'emparèrent du conducteur,un con
trebandier connu, d'une grande quantité de 
tabac et de plusieurs chiens chargés. 

Dans la cabane du passeur qu'ils explorè
rent, ils trouvèrent d'autres chiens qui atten
daient leur tour. Voilà un complice qui ne s'at
tendait pas à cette mésaventure. On lui a dres
sé un procès-verbal. 

— LOHFRE. — La sacristie de Loffre a été vi
sitée, dans la nuit du 22 au 23 mai, par la 
bande sans doute qui, depuis quelque temps, 
dévaste nos églises. 

Les pillards y ont pénétré après avoir enlevé 
les barreaux qui protégeaient une petite fenê
tre, dont ils ont brisé un carreau. Le taberna
cle a été respecté, mais il n'en a pas été de 
même des ornements, qui ont été laissés éten
dus pêle-mêle dans la sacristie par les pil
lards, qui ont emporté une chasuble verte,une 
aube brodée, le rochet du clerc et deux ro-
chets d'enfant de chœur. 

— DECHY. — Le cadavre de l'homme trouvé 
mutilé sur la voie, mercredi matin, près du 
passage a mveau des fosses de Dechy, a été 
bientôlreconnu. grâce aux indications précises 
données immédiatement par nous el reprodui
tes par nos confrères. C'esl un nommé Aimé 
Masson, ouvrier couvreur, né à Dechy, r,o ans, 
et qui, nous assure-t-on, éprouvait parfois des 
hallucinations. Ou peut supposer qu'il y a eu 
accident, rien ne porte à croire qu'il y ait eu 
suicide et encore moins crime. 

• — NEUVE-CHAPELLE. — Un jeune gardon de 
dix ans, François Clay, a élô tué accidentelle
ment dans celte commune. Etant moulé, à 
l'insu du conducteur, sur le limon d'un cha
riot, il fut heurté et renver-.é sur le sol par un 
choc violent déterminé par la rencontre d'une 
voiture qui précédait. 

Relevé aussitôt, le pauvre enfant fut conduit 
à l'auberge de la Bombe, où il expirait dix mi
nutes après l'accident. 

BBCVRY. — Mardi, après-midi, deux em
ployés des contributions indirectes de la re
cette de Beuvry, MM. Fiévet etDelvoye, reve
naient d'une tournée. Arrivés au pont de Gor-
res, ils virent de l'autre côté du pont une va
riole qui retournait. Ils se mirent a sa pour
suite et parvinrent à saisir la bride du cheval. 
Lo conducteur sauta à bas de U voiture et 
réussit à s'esquiv- r. La voilure contenait plus 
de 200 kilog. de tabac. 

— NORUBNT-FONTBS. — Lundi, le feu a dé
truit à Molinghem deux granges, deux éla-
bles et plusieurs petits hangars au sieur Char
les Sénéchal, cultivateur, et à la veuve Ilan-
notte-IIuleu, ménagère. Perte 3,700 fr. U y. a 
assurance. Cause inconnue. 

— PÉRONNE. — Des conférences péd igogi-
ques ont lieu en ce moment dans chacun des 
chefs-lieux de canton de l'arrondissement de 
Péronne; elles sont présidées par l'inspecteur 
de l'arrondissement. 

De même qu'à Amiens et probablement dans 
toute la France, il est parlé dans ces confé
rences du service militaire, et l'on demande 
aux instituteurs leur opinion à ce sujet. 

Une communication intéressante nous expli
que comment s'obtient l'unanimité des vorx en 
faveur du service militaire et quel cas il faut 
faire de ces prétendues démonstrations; la 
scène se passe dans le canton de X... 

On entretien les instituteurs du service 
militaire, de ses avantages, du peu de temps 
que l'on passerait sous les drapeaux - un au 
— des indemnités que l'on recevrait, et finale
ment, comme cela se passe partout, il est pro
cédé a Vintcrrogalotrt individuel pour connaî
tre l'avi» de chacun, ou plutôt pour d-.-mauier 
l'approbation en détail du projet de loi élaboré 
a ce sujet 

Il est u'i fait certain, ajoute notre correspon
dant et je puis eu parler avec couuaissan.e de 
cause, ces t que la graude majori-e des mem
bres actuels de l'enseignement primaire, si ce 
î /es l même la totalité, s'e»l engagée d ms celte 
partie pour être exemptée du service militaire. 

S'il y a des exceptions elles sont peu nom
breuses, et encore ou ne pourrait pas dire que 
celte exemption n'ait pas été d'un giand poids 
dans la décision prise de se consacrer a l'en
seignement. 

LU bien! ce!a n'empêche pas les instituteurs 
de répoudre tous a 1 unanimité qu'ils approu
vent le projet. — Il est vrai qu'on a soin de 
leur dire que le service obligatoire d'un an fait 
partie d'un ensemble de lots destinées à amélio
rer la position des instituteurs, que ces lois 
viendront après; on fait des promesses si flat
teuses,'que personne n'ose faire la moindre 
observation. 

Et la preuve en est dans le canton de X..., 
où <oiwles institu eurs désapprouvent l'adresse-
type de leurs confrères d'Amiens, aucuu d'eux 
n'a osé prendre la parole pour combattre la 
motion ou laisser croire qu'il était d'un avis 
contraire; il ne s'est trouvé personne assez in
dépendant pour élever la voix et s'exposer a 
uue disgrâce qui ne se ferait pas longtemps 
attendre. 

Et voilà comment M. Paul Ben obtient Yacis 
unanime des instituteurs laïques de France. 11 
ne s'agit que de savoir s'y prendre. 

— JKUMONT.—La grève des ouvriers mar-
briers-penduliers de Jeumont conUnue tou
jours et on n'espère pas avoir uue solution 
avant une huitaine de jours. 

Les patrons se sont réunis mercredi soir à la 
mairie de Jeumont et ont fait aflicher dans 
leurs ateliers des tarifs qu'ils proposent aux 
ouvriers. 

Des placards apposés dans la commune in
vitent ces derniers à prendre connaissance des 
modifications poposées. 

Mais, jusqu'à présent, cette invitation est 
restée sans eflet, et aucun ouvrier ne s'est 
présenté. 

Les grévistes ne font aucune manifestation 
extérieure et aucun trouble ne parait à redou
ter. 

SAINT-OMER. — Mardi, en allant chercher de 
l'eau, un enfant de douze ans, Achille Dubure, 
de Moulle, est tombé dans le puits. On s'em
pressa aussitôt de lui porter secours. Un hom
me dévoué descendit dans le puits, mais il 
n'en put relire.- qu'un cadavre. 

— BOULOGNE. — M lgré les périls qu'ils vien
nent d'éprouver, plusieurs aéronaules se pré
parent à une ascension périlleuse. 

MM. Jovis, René Langlois et Maquelin effec
tueront, en ballon, une traversée de France en 
Angleterre, p.usieurs fois tentée, mais sans 
succès, du 1er au 20 Juin. Le départ aura lieu 
de Boulogne. Une commission scientifique, 
nommée par le gouvernement, présidera au 
dépait. Uu service météorologique esl installé 
à celle occasion sur la côte anglaise et sur la 
côte française. Les préparatifs sont faits en 
Angleterre en vue de la réception des aerouau-
tes si leur entreprise réussit comme ils le pen
sent. 

Le ballon et ses apparaux seront exposes 
pendant quinze jours au Cristal-Palace. L'ex
périence aura lieu sous pavihon français. 

pol.ee

